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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Professions paramedicales
Question écrite n° 8908

Texte de la question

M Charles Millon attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-
parole du Gouvernement, sur la situation de plus en plus difficile, sur le plan financier, faite aux eleves des
ecoles paramedicales, et specialement d'infirmier(e)s, specialise(e)s ou pas. Alors que ces centres de formation
sont un parfait exemple de structure adaptee aux besoins du monde du travail, les eleves qu'il accueille ont de
plus en plus de mal a assurer leurs conditions materielles. En effet, si les conseils regionaux ont mene ces
dernieres annees, dans les limites de leurs moyens, une politique active de remuneration professionnelle pour
ce type de stagiaires et si l'Etat lui-meme attribue un certain nombre de prises en charge financieres attribuees,
au titre de la promotion professionnelle, par les hopitaux tend a constituer un obstacle presque insurmontable
pour la plupart de ceux qui desirent suivre une formation specialisee de ce type, apres s'etre engages dans la
vie professionnelle. Des mesures destinees a reactiver la promotion professionnelle ayant ete promises par le
Gouvernement a l'occasion du protocole d'accord passe entre le ministere de la solidarite, de la sante et de la
protection sociale et les organisations syndicales le 21 octobre 1988, il souhaiterait en consequence savoir de
quelle maniere celles-ci seront concretement mises en oeuvre, etant precise qu'aux yeux de beaucoup seule
l'obtention de credits complementaires a cet effet par les hopitaux est reellement de nature a apporter une
amelioration dans ce domaine.

Texte de la réponse

Reponse. - Le decret no 90-319 du 5 avril 1990 relatif a la formation professionnelle continue ameliore de facon
tres sensible la reglementation applicable en la matiere. En premier lieu, il substitue au dispositif anterieur, fonde
sur l'affectation aux depenses de formation d'un pourcentage maximum de la masse salariale, un dispositif
fonde sur l'obligation d'y consacrer un pourcentage minimal fixe a 1,4 p 100 en 1991, 1,8 p 100 en 1992 et 2,1 p
100 en 1993. La mise en oeuvre de ces dispositions a permis d'enregistrer une progression de l'acces, au titre
de la promotion interne, aux etudes preparant au diplome d'Etat d'infirmier. En second lieu, le decret precite
precise les conditions de mise en oeuvre du conge de formation professionnelle prevu a l'article 41-6o de la loi
no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives a la fonction publique hospitaliere. D'ores et
deja, plusieurs centaines d'agents hospitaliers ont pu beneficier d'un tel conge.
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